
Le grand bond ou les petits pas
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Avancer par petits pas p lu tô t  que 
ten te r  le g rand  b o n d  en  avant: telle est 
la préférence t rad i t ionne lle  de la social- 
démocratie, qui lui a régulièrement valu 
la suspicion de l 'ex t rêm e-gauche  et 
parfois la reconnaissance de la droite. 
En économ ie  aussi, la m é th o d e  des 
avances par étapes a fait ses preuves. 
O n peut toutefois  se d em an d e r  si, dans 
certains cas, la ra tionali té  éco n o m iq u e  
ne c o m m a n d e  pas de passer directe
m e n t  à l 'échelle supérieure, en  sau tan t 
plusieurs échelons.

Soit le cas des bourses aux valeurs 
rom andes.  Après la ferm eture de la cor 
beille de Neuchâtel,  il y eu t  la très 
m éd ia t isée  in a u g u ra t io n ,  sep tem bre  
1987, d ’u n e  fort m o d e rn e  Bourse de 
Lausanne, qui devait cesser ses opéra 
t ions sans cocktail ni télévision dès la 
fin janvier 1991, p ou r  se replier sur 
Genève. Mais à son tou r  la Bourse de 
G enève se vide de sa substance, dans la 
perspective de la mise en  exploita tion ,  
le 25 mars p rochain ,  de la Bourse élec
tro n iq u e  suisse (BES). La co n c en tra 
tion  sur Zurich va aussi s 'achever en 
Suisse a lém anique ,  où  la seule bourse 
survivante, celle de Bâle, lutte  pour  sa 
survie après le départ a n n o n c é  des p r in 
cipales b anques  partenaires (SBS, Cré
dit  suisse et Sarasin).

Dans ces condit ions ,  la rgem ent pré 
visibles et effec tivem ent prévues (voir 
DP n e 1070), il faut s 'in terroger  sur le 
b ien -fondé  d ' inves t issem ents  im p o r 
ta n ts  dans  d 'éphém ères  «palais» b o u r 
siers. Qui, s inon  les investisseurs et les 
opérateurs et, plus largement, les clients 
des banques,  au ro n t  payé le prix des 
petits pas ? En to u t  cas pas les d irec
teurs, que l 'on  retrouve régulièrem ent 
«appelés à d 'autres  fonctions», auxque l
les ils se p réparen t  le cas échéan t  aux 
frais de la collectivité, à l ' instar de l 'a n 
cien d irecteur  de la Bourse de Lausanne 
devenu  chef du  Service de la santé p u 
blique.

C'est dans  le m êm e esprit qu 'i l  faut 
se poser la ques tion  de l 'avenir  des 
banques  cantonales .  Les deux établis 
sem ents  genevois poursu iven t les t ra 
vaux d 'ha rm onisa tion  entraînés par une 
fusion qui rem o n te  à b ien tô t  deux ans. 
Plus récem m ent,  la Banque can tona le  
de N euchâtel a repris, un  peu en catas
trophe,  le Crédit foncier. Seul ca n to n  à 
s 'offrir  en c o re  deux  é tab l issem en ts  
d 'éc o n o m ie  mixte, ayan t des voca tions

d'ailleurs bien  distinctes, Vaud s 'ache
m in e  vers u n  reg roupem ent de la Ban
q ue  ca n tona le  vaudoise (BCV) avec le 
Crédit foncier, avan t que la première 
ait fini de digérer la défun te  Banque 
vaudoise de crédit (BVC) et le second 
l'ex-Caisse d 'Épargne et de Crédit.

Le p h é n o m è n e  de c o n c e n t ra t io n  
s'avère universel et con tinuel:  il c o n 
cerne à te rm e tou tes  les b ranches éco
nom iques ,  touchées à des ry thm es dif
férents. Le m o u v e m en t  se poursu it  
dans  le secteur bancaire, en  ple ine res
t ruc tu ra tion  après l 'expansion  exagé
rém en t  rapide et facile des années  80.

Dès lors, le recours à la m é th o d e  du 
g rand  b o n d  en tre  sérieusem ent en  li
gne de com pte .  Les banques  régionales 
v iennen t de créer leur holding à l'échelle 
suisse. M êm e si elles ne  se trouven t  pas 
dans une  s ituation  d 'u rgence co m para 
ble, les banques  can tonales  devra ien t 
envisager une  opéra tion  à la m êm e 
échelle. Après tout,  la diversité des sta
tu ts  et des formes juridiques ou la dis
parité des rendem en ts  et des resti tu 
t ions à la collectivité (mise en  évidence 
par la Weltwoche du  1.9.94) ne cons ti 
tu e n t  pas des obstacles in su rm o n ta 
bles. Ou m oins  infranchissables en  to u t  
cas que les variétés de régimes in fo rm a 
tiques ou  les différences de culture d 'e n 
treprise, — d o n t  les financiers se fi
c h e n t  ép e rd u m en t  dans le cas de la 
fusion envisagée BCV-CFV.

M o m e n ta n é m e n t  touchées par la ré
d u c t io n  du  profit de certains produits  
financiers et la nécessité de provisionner 
encore largement, les grandes banques  
com m erciales o n t  vu leur bénéfice bru t  
fo r tem en t  d im in u e r  dans le cou ran t  du 
prem ier semestre de cette année.  Elles 
son t de taille à supporter  cette baisse 
tem pora ire  et peuven t m êm e «tenir» 
les taux  actifs, hypothéca ires  en  par t i 
culier, avec l'effet de con tra indre  in d i 
rec tem ent les plus petits établissements 
à se regrouper. Tant q u 'à  faire, les b a n 
ques can tona les  seraient b ien  inspirées 
d 'envisager  le g rand b o n d  à l 'échelle 
suisse, au lieu de s'épuiser en  de succes
sives fusions, à chaque  fois génératrices 
de coûts élevés, sur le plan  h u m a in  et 
cu l tu re l  — p o u r  ne  r ien  d ire  des 
investisssem ents qu 'i l  faut p ro m p te 
m e n t  ram ener  à zéro si l 'on  veu t que 
leur durée d 'am or t is sem en t  n 'excède 
pas le tem ps de leur utilité.

YJ



EUROPE

Les initiatives de la méfiance 
ou de l'impatience

L'INITIATIVE DU 
M O UVEM ENT «NÉ LE 
7 DÉCEMBRE»:

«Pour notre avenir au 
cœur de l'Europe»

Les dispositions transitoires 
de la Constitution fédérale 
sont complétées comme 
suit:

Art. 20 (nouveau):

1. La Suisse demande à 
devenir partie à l'Espace 
économique Européen.

2. Le Conseil fédéral est 
autorité à négocier, 
conclure et ratifier les 
traités nécessaires.

3. Les modifications 
ultérieures de ces traités 
sont soumises aux 
procédures ordinaires.

Art. 21 (nouveau)

Lors de l'adaptation du 
d ro it suisse au dro it de 
l'Espace économique 
européen, toutes les 
autorités veilleront à 
préserver les acquis 
sociaux et démocratiques, 
ainsi que la protection de 
l'environnement.

Art. 22 (nouveau)

La Confédération tient 
compte des compétences 
des cantons et sauvegarde 
leurs intérêts lors de la 
mise en œuvre et du 
développement de 
l'Espace économique 
européen, de même que 
dans les questions relatives 
à l'intégration européenne. 
Elle informe les cantons à 
temps et de manière 
exhaustive, les consulte et 
les associe à la préparation 
des décisions.

(ag) La po li tique eu ro p é en n e  de la Suisse est 
tirée à h u e  et à dia jusqu 'à  l 'écartè lem ent par 
deux  initia tives populaires  contradic toires.  
La première, celle du  M o u v em en t  du  7 d é 
cembre, dem an d e  u n e  contre-épreuve au vote 
négatif  du  6 décem bre, qui vit peuple  et 
can tons  rejeter l 'accord sur l’EEE. La seconde, 
celle de  la Lega, exige que le Conseil fédéral 
n ’ouvre  pas de négoc ia t ion  d ’ad h é s io n  à 
l 'U n ion  eu ro p é en n e  sans l 'au torisa tion  p réa 
lable du  peuple et des can tons .  Ces deux  
initiatives o n t  co m m e d én o m in a te u r  c o m 
m u n  la vo lon té  d 'em p ié te r  sur les c o m p é 
tences cons ti tu t ionne l les  du  Conseil fédéral 
par  im patience  ou méfiance. Dans u n  cas, il 
se voit confier le pouvoir  n o n  seu lem ent de 
négocier, mais encore  de ratifier l 'accord  EEE 
bis; dans  l 'autre , il se voit retiré le choix  du 
m o m e n t  et des m oyens. Deux initiatives, 
q u 'e n  faire ?

Une initiative dépassée
Si les pays scandinaves ad h è ren t  à l 'U nion  
eu ropéenne ,  il n 'y  aura plus d'AELE, Islande 
et L iechtenste in  exceptés. L’histoire ne  re
passera pas ce plat-là. La com pétence  d o n 
née au  Conseil fédéral de négocier et ratifier 
u n  n o u veau  traité EEE apparaît  d 'a u ta n t  plus 
incongrue .  L'initiative log iquem en t  devrait 
être retirée afin de n e  pas d o n n e r  l 'occasion 
aux an t i-eu ropéens  d 'u n  succès facile, re
doub lé  co m m e u n  coup  de grâce.

Si ces raisons ne  suffisaient pas, il en est 
u n e  autre, formelle et po li t ique à la fois.

Nous avions écrit ici que  le Conseil fédéral 
devait rap id em en t  soum ettre  au peuple l ' in i 
tiative de la Lega. Elle a peu de chances 
d 'ê tre  acceptée; son échec traduira it  la vo 
lon té  du peuple  et des ca n to n s  de ne  pas 
fermer le jeu. Le Conseil fédéral verrait , a 
contrario, sa com pétence  de négociateur con- 
firmée. En faisant cette suggestion, nous  avait 
échappé  la d isposition  co n tra ig n a n te  de la 
Loi sur les rapports  en tre  les conseils. A l’art. 
28, elle précise: «Si plusieurs initiatives c o n 
ce rn an t  la m êm e q ues t ion  cons ti tu t ionne l le  
son t déposées auprès de la Chancellerie  fé
dérale, l ’initiative déposée la prem ière est 
traitée en prem ier  lieu dans  le délai prescrit 
aux articles 26 et 27, puis soumise à la v o ta 
tion  populaire».

Il est difficile de con tes te r  que les deux 
initiatives p o r ten t  sur la m ê m e  question .  
Celle du  M o u v em en t  du  7 décem bre, si elle 
était  m a in te n u e ,  devrait d o n c  être soumise 
au peuple la première, ce qui serait ca tastro 
ph ique .

Raison supp lém enta ire  qui justifie le re

trait de l 'initiative, dans  l 'hypo thèse  to u 
jours d ’une  quasi-ex tinc tion  de l'AELE; dans 
quelques mois, nous  serons fixés.

Le retrait n e  saurait être u ne  sorte de reddi
tion .  En échange  de quoi serait-il accep ta 
ble ? Plusieurs pistes peuven t être explorées.

Faire bouger, comment ?
Première possibilité. Le m o u v e m e n t  du  7 d é 
c e m b re  s u b s t i tu e  l 'U n io n  e u r o p é e n n e  à 
l'AELE. Il corrige son texte  en  conséquence  
et d e m a n d e  l 'adhésion , sans toutefois c o n 
fier au Conseil fédéral u n  p le in  pouvoir  de 
ratification; l ' in itia tive lui confiera u n  m a n 
d a t  exprès de négocia tion . A la libre app ré 
c ia tion  du  Conseil fédéral, elle substituera 
u n e  o r ien ta t ion  délibérée. Cet exercice a déjà 
été esquissée sans être m e n é  à chef; o n  se 
souv ien t  de l ' in it ia t ive inabou tie  des orga
nes de presse Bilan, Le M atin  et du  M ouve
m e n t  eu ropéen . La rééd ition  aurait les in 
co nvén ien ts  décrits à l 'époque: proposer une  
décision avan t  de conna ître  le détail des c o n 
d it ions  de l’accord futur; priver le Conseil 
fédéral du  choix  du  m o m e n t .  Et enfin  l ' in i 
tiative co n s t i tu t ionne l le  s 'expose au risque 
considérable d u  rejet par une  m ajorité  de 
can tons .  En revanche, elle décanterait  la si
tu a t io n  en forçant les responsables poli t i 
ques à se dé te rm ine r  pub l iquem en t .  
Deuxièm e possibilité. Les C ham bres  fédéra
les décident elles-mêmes de m a n d a te r  le C o n 
seil fédéral afin qu 'i l  engage la négocia tion  
avec l 'U n io n  européenne : l 'arrêté serait as
sez souple p ou r  laisser au go u v e rn e m en t  les 
nécessaires apprécia tions de la situation . Ce 
serait toutefois  u n  acte législatif soum is à un  
référendum  éventuel.  Si ce ré férendum  de 
vait être lancé, c 'est la m ajorité  du  peuple 
qui trancherait .  Cette form ule  aurait  l 'avan 
tage d 'obliger les partis à p rendre  c la irem ent 
posit ion  alors qu 'i ls  jouent un  a t ten t ism e  
qui les arrange, vu la diversité des convic 
tions en  leur sein.

Mais cette souhaitab le  clarification est p ro 
b lém atique.  Qui pourra it  la p rom ettre  aux 
in i t ian ts  du  7 décem bre ? En fait, ce tte  va 
riante im plique  que  le p roblèm e est déjà 
résolu. Si u n e  m ajorité  pro  eu ropéenne  exis
tait, elle s 'affirmerait d 'elle-mêm e.

Troisième possibilité. Les in i t ian ts  jouent 
l’eurocom patib ili té .  Ils d e m a n d e n t  que la lé
gislation suisse soit adaptée aux norm es euro 
péennes  dans  un  ou plusieurs dom ainés  à 
désigner. Ils fon t  le pari, co m m e prem ier pas 
eu ropéen  décisif, que nous  serons capables 
de décider par nous-mêmes, sans la contra in te  
de la négocia tion , de rap p rochem en ts  con-



L'INITIATIVE DE LA 
LEGA

«Négociations d'adhé
sion à la CE: que le 
peuple décide!»

Les dispositions transitoires 
sont complétées comme 
suit: art. 20 (nouveau)

1. Toutes les négociations 
entamées, avant le vote du 
peuple et des cantons sur 
l'initiative populaire 
fédérale «Négociations 
d'adhésion à la CE: que le 
peuple décide!», en vue 
d'une adhésion de la 
Suisse à la Communauté 
européenne, sont rom 
pues.

2. De nouvelles négocia
tions ne peuvent être 
entamées sans l'accord du 
peuple et des cantons.

crets significatifs. Cette  variante a l 'avantage 
de ne pas em piéter  sur les com pétences  légi
times du Conseil fédéral. Un échec, m êm e 
s'il était lourd de sens, ne serait pas une 
rup tu re  de négocia tion . En revanche, la c a m 
pagne  devan t le peuple serait difficile, puis 
q u e  l 'e n je u  sera it  d ’a b o rd  in té r ieu r ;  les 
in i t ian ts  seraient privés de la p ro m o t io n  des 
valeurs eu ropéennes  et des avantages de la 
par t ic ipa tion  aux inst itu tions.

Il existe encore  d 'au tres  voies possibles.
Le th è m e  européen  sera é v id em m en t ce n 

tral lors des procha ines  élections fédérales. 
Les ques tionna ires  et les ques tions  directes 
p leuvront.  Les candida ts  se ron t priés de ré
p o n d re  par oui ou n o n  ! 11 n 'es t  pas certain  
p o u r ta n t  qu 'i l  en  sortira plus de clarté dans 
l 'effervescence m édiatique.

Reste la voie des can tons .  Le droit d ' in i t ia 
tive des ca n to n s  auprès de la C onfédération  
est de faible portée: il est à l 'appréc ia tion  des 
C ham bres  fédérales, co m m e une  m otion  par 
lementaire .

En revanche, o n  observe que  sur des sujets 
p rim ordiaux , la Suisse a évolué par le rallie
m e n t  progressif des can tons  à une  idée neuve. 
L 'exem ple phare  est la mise en place de la 
C o n s t i tu t io n  de 1848, m êm e si l 'expulsion

des Jésuites et le S onderbund  réveillent des 
souvenirs  douloureux . Mais, plus proche, le 
suffrage fém in in  s 'im posera selon le m êm e 
processus; la co n q u ê te  de la troisième se
m a ine  de vacances, laissée à l 'époque  à la 
décision des can tons,  suivit le m êm e ch e m i
nem en t ,  etc...

Le r a p p r o c h e m e n t  avec l 'U n io n  e u r o 
pée n n e  exigera que s'affirme une  m ajorité  
de can tons.  Pourquoi ne  pas co m m encer  par 
là ? Les députés  d 'u n  ca n to n  peuven t de 
m a n d e r  que, par voie d 'in itia tive  cantonale,  
les C ham bres  soient saisies de leur posit ion  
pro eu ropéenne .  En cas de refus, u ne  in i t ia 
tive popula ire  obligerait le peuple du  ca n to n  
à t rancher .  Il y aurait ainsi une  lente ap p ro 
che du  but.  Elle perm ettra i t  de concentrer  
les efforts sur les can tons  hés itants  jusqu 'à  
l 'o b te n t io n  d 'u n e  majorité, au lieu de récol
ter s ignatures et acquiescem ent dans les ré
g ions déjà acquises.

A l’a f f ron tem en t  de deux  cam ps se substi
tue ra ien t  des en g ag em en ts  géog raph ique 
m e n t  localisés et ciblés. M êm e s’il ne  faut 
pas sous-estimer les risques de d istorsion du  
lien confédéral — la poli t ique extérieure d i 
vise — cette voie de patience, respectueuse 
du terrain, mérite  exam en. ■

EDITIONS DE L'AIRE

Une rentrée littéraire foisonnante
(cd) Michel Moret, pa t ron  des Editions de 
l ’Aire, organisait  vendredi dern ier  une  ren 
con tre  en tre  ses auteurs  et des journalistes, 
pour  présen ter  sa rentrée d ’au to m n e .  Dans 
les locaux de la rue de l 'Union, à Vevey, 
au tou r  de longues tables, ceux qui ava ient 
rép o n d u  présent o n t  pu  en ten d re  chacun  
des auteurs, t raducteurs  ou  préfaciers, s 'ex 
p liquer  sur ses choix, ses enjeux, ses difficul
tés et ses espoirs.

Sur les 35 titres an n o n c és  à paraître d ’août 
94 à janvier 95, retenons, parmi les textes 

de fiction, des récits et un  rom an  de C or inne  
Desarzens, Pain trouvé et Aubeterre, un  rom an  
policier de Michel Bory, Le Barbare et les 
jonquilles, qui a pour  cadre la cité lausan 
noise; La Reconstitution, de Serge Bimpage, 
récit qui trace le portra it du  père de l’auteur; 
et un  prem ier livre, dans la collection  «Coup 
de dés», les nouvelles de G erm ano  Zullo, 
L'inquiétant vide tie la liberté.

Parmi les rééditions, s ignalons deux  Alice 
Rivaz, L'alpliabet du m atin  et Comme le sable, 
un  texte in a t te n d u  de Jacques Rivière, un  
des fondateurs  de la NRE, in t itu lé  Russie, 
trois ti tres de C happaz  et un  récit de Jacques 
M ercanton ,  Celui qui doit venir.

«L'écurie» Moret est com posée cet au to m n e  
égalem ent d 'A nnik  M aha im  (Volte-face, n o u 
velles), de Jcan-Samuel Curte t (La montre au 
poignet du dormeur, récit), de Jean-Pierre Si- 
m éon  (Poèmes) et de Michel Buenzod (Le

porte-étendard, rom an  au tobiographique).
Après la partie informative, la fête s'est 

poursuiv ie  au to u r  d 'u n  repas cam pagnard ,  
et ne  s'est achevée qu 'au  m a tin  du  jour sui
van t.  Les livres et leurs lecteurs se p o r ten t  
bien, merci ! ■

MEDIAS
Le Valais co n t in u e  la t rad i t ion  des jou r 
n au x  de parti . Les radicaux o n t  le Confé
déré, les socialistes le Peuple Valaisan et le 
Parti dém ocra te-chré tien  Valais Demain. 
C 'es t  u n  p o l i to lo g u e  de 26 ans, Yves 
Cretton ,  qui v ien t d 'ê tre  n o m m é  rédac
te u r  du  jo u rn a l  p o u r  rem p lacer  M m e 
Françoise de Preux, dém issionnaire.

Découvert à Kassel, en  Allemagne, u n  ca
nal ouvert de télévision sur lequel chacun  
peu t p roduire  l 'ém ission qu 'i l  a envie de 
présenter.  Une aide te chn ique  est fournie. 
Seule restriction: pas de publicité. Exem
ple de  p ro g ra m m e ,  celui du  m erc red i  
31 aoû t :  18 h: «Ralf Bauer: p ro fess ion  
berger»; 18 h  22: «Melsungen — perle dans 
la vallée de la Fulda»; 19 h: «Magazine du 
hockey sur glace à Kassel»; 20 h: «Journal 
des tireurs sportifs»; 20 h 25: «Un débat».



PROJET DE TAXE SUR LE C 0 2

Privilégier l'objectif

TAXE D 'INCITATIO N

Une taxe d'incitation vise à 
réduire la consommation 
d 'un produ it en en 
rendant plus cher l'accès. 
En principe, le revenu de 
cette taxe ne vient pas 
remplir la caisse de l'Etat, 
mais doit être ristourné 
aux consommateurs. Ceux 
qui s'abstiennent d'accep
ter ou qui ne consomment 
que modérément reçoi
vent plus que la taxe qu'ils 
on t payé, les autres sont 
des perdants net. Il s'agit 
donc d 'un système de 
récompense et de punition 
monétaire.

Les efforts en vue d 'économ iser l'énergie fossile, d o n t  le b u t  est la  réduction des émissions 

de g a z  carbonique, o n t  une dimension p lanéta ire . La taxe p o u rra i t  ainsi contribuer  

p rio r ita ire m e n t  à  l 'aba issem ent du Co2 dans les pays qu i n 'o n t  pas les moyens techniques 

et financiers d 'assain ir  leurs installations.

(jd ) En ju in  dernier,  le Conseil fédéral a mis 
en  consu l ta t ion  un  projet de taxe sur les 
énergies fossiles. Cette  taxe devrait p e rm e t 
tre à la Suisse de réduire ses ém issions de gaz 
carbonique, con fo rm ém en t  aux engagem ents  
qu 'e lle  a pris au  so m m et de Rio dans  le cadre 
de la c o n v e n t io n  sur le climat, et d 'am éliorer  
la qualité  de l'air —, par réduc tion  des ém is 
sions d 'oxydes  d 'azo te  et d 'an h y d r id e  sulfu
reux, un  objectif  visé par la loi sur la p ro tec 
t io n  de l 'e n v iro n n e m en t .

A pe ine  c o n n u ,  ce projet a suscité de n o m 
breuses critiques. De la part  des partis b o u r 
geois et des milieux économ iques  qui, sou 
c ieux  de la ca p ac i té  c o n c u r re n t ie l le  de 
l ' industr ie  helvétique, exigent que la Suisse 
renonce  à faire cavalier seul et coo rd o n n e  
son ac tion  avec l 'U n ion  eu ropéenne ; et de la 
par t  de la gauche et des o rganisa tions éco lo 
giques, d ’accord sur le principe, mais déçues 
du  n iveau trop  bas de la taxe.

De m an ière  générale, on  observe que les 
milieux éc o nom iques  p récon isen t  les taxes 
d 'inc i ta t ion ,  confo rm es aux  règles du  m a r 
ché, en  lieu et place des prescrip tions au to r i 
taires qui ne  laissent pas de liberté d 'ac tion  
aux  entreprises. Mais dès q u 'u n  projet c o n 
cret voit  le jour, ces m êm es milieux expri
m e n t  u n e  oppos i t ion  farouche a rguan t que 
seule u n e  m esure  to u c h a n t  l 'Europe est à 
m êm e d 'éviter les distorsions de concurrence, 
à quo i les Européens a jo u ten t  aussitôt que 
sans les Etats-Unis et le Japon , il n 'es t  pas 
q ues t ion  de prélever u n e  telle taxe.

Un montant trop faible
Si l ' in te n t io n  du  projet est bo n n e ,  l 'ad é q u a 
t ion  des mesures proposées au  b u t  visé paraît 
fragile. En effet le m o n ta n t  des taxes envisa 
gées semble t rop  faible pour  induire  une  
m o d i f ic a t io n  s ign ificative  des c o m p o r t e 
m ents; le critère choisi, l 'acceptabilité du 
projet, p r im e sur l 'objectif  à a t te indre ,  à sa
voir  la réduc tion  des ém issions de CO,. A 
prem ière vue, les a u g m en ta t io n s  de prix des 
com bustib les  et des ca rburan ts  son t  certes 
substantielles: la dépense  globale pour  l 'es
sence, le gaz, le m a zo u t  et le cha rbon  devrait 
progresser par  palier de 11,8% en  l 'an  2000. 
En réalité, le prix des énergies fossiles, TVA 
et taxe sur le CO, comprises, n e  rejo indrait  
de loin pas le n iveau m oyen  a t te in t  entre  
1973 et 1985. Ainsi l 'hu ile  de chauffage, 
m ê m e  taxée, resterait env iron  40% meilleur 
m arché  que d u ra n t  la période 1979-1985. 
Par ailleurs l 'énergie d o n t  la d em an d e  croît

le plus rap idem ent,  l 'essence, bénéficie d 'u n  
taux  de faveur alors que  le charbon , très peu 
utilisé en Suisse, verrait son prix plus que 
doublé . Enfin l 'électricité, to u t  co m m e le 
ca rburan t pou r  avion, ne  son t  pas touchés  
par cette taxe. Ce qui ne m a n q u e ra  pas de 
p rovoquer  u n e  d e m a n d e  accrue d ’électricité 
par  effet de substitu tion .

Les efforts en  vue d 'économ ise r  l 'énergie 
fossile, n o ta m m e n t  dans  l ' industrie ,  o n t  été 
no tab les  ces dernières années  en  Suisse. C'est 
dire que  si des possibilités de ra t ionalisa tion  
ex is ten t  encore, elles c o û te ro n t  cher.

Revenons à l 'objectif, d im in u e r  les ém is 
sions de CO, pour  limiter l'effet de réchauf 
fem en t  de l 'a tm osphère  d o n t  elles sont res
ponsables. Ce prob lèm e n 'es t  pas local mais 
p lanétaire: pas ques tion  ici d 'u n e  po llu tion  
ind igène  qui m e ttra i t  en  péril la santé des 
hab i tan ts  de la région d'émission. Toute émis
sion de C 0 2, d ’où qu 'e lle  prov ienne ,  c o n tr i 
bue au réchau ffem en t global d o n t  l 'h u m a 
n ité  en tière  subit les conséquences.

Une goutte d'eau ...
C ’est pou rquo i il s'agit de réduire le plus 
rap id e m e n t  et le plus é c o n o m iq u e m e n t  pos 
sible ces émissions. La Suisse est responsable 
d 'en v iro n  0 ,07%  de la q u an t i té  to tale  de C 0 2 
libérée dans l 'a tmosphère . En l 'an  2000, grâce 
à la taxe d ' inc i ta t ion ,  on  pense pouvoir  ré
duire de 3 m illions de to n n e s  la part helvéti 
que  de la p roduc t ion  m ond ia le  par  rapport à 
1990, a n n é e  de référence. Alors q u 'en  l’an 
2000, les ém issions de la p lanète  a t te in d ro n t  
près de 30 milliards de tonnes .  Notre effort 
pèsera d o n c  peu, com paré  à la d im en s io n  du 
problèm e. Et p ou r  être efficace, la taxe de 
vrait a t te indre  u n  n iveau  tel q u 'o n  peu t d o u 
ter qu 'e lle  trouve l 'appui d 'u n e  majorité .  Dès 
lors, p o u rq u o i  n e  pas c o n t r ib u e r  p r io r i 
ta i rem en t  à l 'aba issem ent des ém issions de 
CO, dans  les pays — le t iers-m onde et l'Eu
rope de l'est — à qui m a n q u e n t  les m oyens 
techn iques  et f inanciers pour  assainir des 
installations souvent désuètes.

Pour une  dépense équivalen te  ou m êm e 
m oindre ,  le résultat serait b eaucoup  plus im 
po r tan t  et ces pays pourra ien t ainsi acquérir 
les techn iques  et les éq u ipem en ts  m odernes  
qui leur m a n q u e n t  ac tue llem ent pour  lim i
ter leurs ém issions et économ iser  l'énergie. 
D'ailleurs la c o n v e n t io n  sur le c l imat prévoit 
expressém ent l’aide au transfert  de te c h n o 
logie c o m m e  m o y e n  de  réaliser les bu ts  
qu 'elle  proclame. ■



NUMERUS CLAUSUS

Un débat éternel et sans issue
A nouveau, il est question de l im ite r le n om bre  de candidats  au x  études universitaires, en 

p articu lie r en médecine. A nouveau, car l'h istoire du numerus clausus se confond avec celle 

de la  Conférence universitaire suisse (CUS), com m e le rappelle  avec h u m o u r Rolf Deppeler, 

l'ancien secrétaire gén éra l  de cette institution.

REFERENCE

«Der Numerus clausus als 
zeitloses Scheingefecht», 
Bulletin de l'Association des 
professeurs d'université, 
ns 4, décembre 1993).

PROJET DETAXE  

DANS LE DÉTAIL

Augmentation du prix due 
à la taxe (en %): 

mazout extra-léger 28 

mazout lourd 48

gaz naturel 12.26

charbon 109

essence super 6

essence sans plomb 7 

diesel 8

La taxe est introduite par 
étapes au 1er janvier 1996, 
1998 et 2000. Elle est 
adaptée périodiquement 
au renchérissement.

2/3 des recettes nettes 
sont restitués à raison d 'un 
quart aux entreprises au 
prorata de la masse 
salariale et de 3/4 aux 
particuliers, par abaisse
ment des primes de 
l'assurance-maladie. 1/3 
des recettes est affecté à 
des mesures de politique 
énergétique et de 
protection de l'environne
ment.

Les branches industrielles à 
consommation énergéti
que élevée bénéficient 
d'allégements.

(jd ) En effet en  1969 déjà, dans son premier 
rapport d 'activité,  la CUS m e n t io n n e  les dif 
ficultés auxquelles sont confron tées  certai
nes facultés de m édecine. En im posan t  une 
ob ligation  de pré-inscrip tion , la CUS réussit 
alors à éviter l’impasse en d is tr ibuan t les c a n 
didats  en  m édecine selon les capacités d 'ac 
cueil des différentes facultés. Reste p o u r tan t  
la m enace  que  représente le n o m b re  limité 
de places de stage clinique, aux dires de ces 
facultés. Et la CUS de conclure  que la pré
inscrip tion  n 'est q u 'u n e  m esure  palliative, 
nécessaire mais insuffisante, et que  dans  un  
proche avenir, le p rob lèm e de la fo rm ation  
des m édecins devra être abordé plus à fond.

Voilà posés, selon Deppeler, les deux  pôles 
en tre  lesquels se m eut,  depuis  lors, le débat 
sur le n u m e ru s  clausus: mesures palliatives 
d 'u n e  part, réflexion plus fo n d am e n ta le  sur 
la fo rm a tion  d 'au tre  part, et pas seu lem ent 
médicale. Deux pôles d ' im p o r tan c e  très iné 
gale, pu isque très vite les mesures palliatives 
seules o n t  occupé la scène de la polit ique 
universitaire.

La CUS, bien que  c o n d a m n a n t  co n s ta m 
m e n t  le principe de tou te  lim ita t ion  de l’ac
cès à l 'Université, n 'a  cessé de concevoir  des 
m odèles de sélection qui, jusqu 'à  présent, 
n 'o n t  jamais dû  être mis en  oeuvre. La politi
que  d ’in fo rm ation  dissuasive de la CUS à 
l 'égard des collégiens ten tés  par la m édecine 
et la sélection après le prem ier  cycle d 'é tudes 
o n t  suffi à écarter le danger. C h a cu n  é tan t  
d 'ail leurs bien  consc ien t  que  l 'adop t ion  de 
mesures l imitatives plus con tra ignan tes  pour 
la m édec ine  ne ferait que  reporter le p ro 
b lèm e vers d 'au tres  facultés.

Rolf Deppeler ne tire p o u r tan t  pas satisfac
t ion  de ce succès relatif: o n  ne  justifie pas 
une  carrière en se prévalant d ’avoir évité le 
pire. Dans le système de fo rm a tion  actuel, 
l 'anc ien  secrétaire général de la CUS persiste 
à considérer le n u m erus  clausus c o m m e une 
m é th o d e  de sélection in juste  et dure, mais 
su r tou t  c o m m e un  échec de la po li tique de la 
fo rm ation ,  l 'aveu d 'u n e  im puissance co u p a 
ble.

Mais il souligne bien «dans le système ac
tuel», car d ans  un  autre système, il est parfai
te m en t  im aginable  de limiter le n o m b re  de 
cand ida ts  à une  fo rm a tion  par le biais d 'u n  
exam en  d 'en trée .  Ce m odè le  existe d'ail leurs 
de fait dans  plusieurs écoles techn iques  et 
professionnelles, ce qui do it  devenir  les h a u 
tes écoles spécialisées. O n n 'a  p o u r tan t  ja

mais parlé à ce propos de n u m erus  clausus.
Or, l ' in tro d u c t io n  de la m atur i té  profes

sionnelle ,  d o n n a n t  libre accès à ces hautes  
écoles, va m ettre  à mal ce m odèle et créer le 
m êm e problèm e que conna issen t  les un iver 
sités depuis v ing t ans. La structure rigide de 
l 'en se ignem en t secondaire, qui im pose aux 
jeunes de choisir en tre  filière académ ique  et 
professionnelle  dix  ans ou  plus avan t la fin 
de leurs études, va n o n  seu lem ent persister 
mais encore s’aggraver.

Pour sortir de cette  impasse, Rolf Deppeler 
ne  voit q u 'u n e  issue: repenser la m atu r i té  
dans  le cadre d ’une  concep t ion  globale de la 
fo rm ation  secondaire, facilitant les réorien 
ta tions. Et supprim er l’accès a u to m a t iq u e  à 
l 'Université en  in s t i tuan t u n  exam en  d 'e n 
trée co m m e pour les autres form ations  supé 
rieures.

Il ne  semble pas q u 'o n  p ren n e  ce chem in .  
Et co m m e Deppeler l'a annoncé ,  l ' in te rm i
nab le  débat sur le n u m erus  clausus et les 
mesures d ’urgence à p rendre  est à nouveau  
d ’actualité. O n en  restera d o n c  aux exercices 
de pom pier .  ■

Une caisse d'entreprise 
recrute
Le m arché  de l 'assurance m aladie s 'enrich it  
d ’u n  nouveau  concurren t.  La caisse m aladie 
d ’entreprise ASEA Brown Boveri, avec plus 
de 35 000 m em bres, publie des an nonces  
pour  in form er q u ’elle est accessible d o rén a 
van t  à to u t  u n  chacun ,  avec des presta tions 
in téressantes. ■

Interview de choc
Un cahier de la Wochen Zeitung (W oZ ) , c o n 
sacré à la vo ta t ion  sur le racisme, publie une  
longue interview de l 'éditeur Michael Ringier 
(né en 1949) et de sa fem m e Ellen (née en  
1951) pour  les con fron ter  aux m é thodes  de 
Blick face aux étrangers. Le débat a été vif et 
occupe trois pages grand form at de l 'h eb d o 
madaire  de gauche. ■
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POPULATION ET DÉMOGRAPHIE

Les défis de la Conférence 
mondiale du Caire
A la  conférence m o n d ia le  de l 'O N U  sur la  p o p u la t io n , les pays du  Sud ne d em a n d e n t pas 

que de l 'a rgen t, ceux du  N o rd  ne fixent plus le nom bre  d 'enfants  idéa l p o u r  le tiers-monde  

et les injonctions simplistes de Reagan lors de la  conférence de M exico (1 9 8 4 )  —  

«introduisez le p la n n in g  fa m il ia l  et l ibéralisez votre m arché»  —  sont un m auvais  

souvenir.

Enfin une conférence internationale qui s'était 
préparée dans la recherche de convergences et 
la définition de programmes d'actions concrè
tes. Finis les dogmes réducteurs et les formules 
incantatoires!

Eh bien non. C'était compter sans les inté
gristes. Catholiques et musulmans intransi
geants sont partis en guerre au nom de la 
famille et du rôle spécifique de la femme, en
tendez son exclusive vocation maternelle. La 
pierre d 'achoppement consiste aujourd'hui en 
la délicate question de l'avortement, pourtant 
traitée avec prudence par la Conférence —  on 
insiste surtout sur la prévention des avorte
ments et sur ceux à risques (200 000 morts par 
an).

Deux grandes religions conquérantes, sou
vent en concurrence ouverte, s'unissent ainsi 
dans une attitude conservatrice, niant à la fois 
l'émancipation de la femme et les exigences 
du développement. Sur la défensive devant la 
percée laïque, dans des Etats respectant la li
berté de croyance, elles mettent ainsi directe
ment en cause les valeurs humanistes de res
pect de la personne, de tolérance et d'égalité 
auxquelles se réfèrent la plupart des constitu
tions des Etats-membres de l'ONU.

Sans la moindre gêne, le Vatican use de son 
double pouvoir tem porel/d ip lomatique et spi
rituel pour freiner les travaux et influencer des 
gouvernements de pays catholiques pauvres, 
comme le Honduras, le Nicaragua ou l'Equa
teur qui s'alignent sur ses positions.

Si des groupes fondamentalistes ne repré
sentent pas tou t l'islam, jean-Paul II est le chef 
de l'Eglise catholique. Pape-voyageur, il n'a 
cessé de répéter son credo aux quatre coins du 
globe, abusant de la crédulité des populations 
pauvres, ignorantes du tiers-monde. Son auto
rité spirituelle et la mythologie qui l'entoure 
n 'y suffiraient pas: chaque visite est bien pré
parée par le gouvernement et le clergé local 
qui ne laissent rien au hasard: vaste battage 
médiatique, rassemblements pour des prières 
de masse, réfection à grand frais des lieux em
pruntés par sa Sainteté. Lors de sa visite dans le 
très catholique Rwanda en 1990, on a attendu 
en vain un discours sur la croissance démogra
phique de ce pays surpeuplé. La terrible tragé
die qui le frappe aujourd'hui trouve en effet 
aussi ses origines dans la surpopulation et la 
survie par l'appropriation du lopin de terre du 
voisin.

La conférence du Caire ne fait pas que souli
gner les liens entre démographie et dévelop
pement. Elle analyse en détail les relations 
entre la lutte contre la pauvreté et la maîtrise 
de la croissance démographique, entre l 'op 
pression de la femme et la forte natalité; ou 
entre son émancipation (scolarisation, statut) 
et l'espacement des naissances; ou encore en
tre l'absence de système de santé, la forte 
mortalité et les familles nombreuses, perçues 
comme une assurance-vieillesse.

Les interdépendances mondiales et la confé
rence de Rio ne sont pas oubliées. Car le déve
loppement durable passe aussi par une réo
rientation de la gestion des ressources, par 
une réduction des gaspillages dans les modes 
de production et de consommation des pays 
industrialisés. On le sait, notre modèle n'est 
pas extensible à la planète, il est fondé sur 
l'exclusion du plus grand nombre. Comment 
1,2 milliard de Chinois et 900 millions d 'in 
diens peuvent s'industrialiser en nous imitant? 
Vue sous cet angle, la surconsommation des 
ressources dans les pays industrialisés est plus 
inquiétante que la croissance démographique, 
d'ailleurs en voie de ralentissement, des pays 
pauvres. Les instruments de ce changement 
existent: fiscalité verte, principe pollueur- 
payeur, vérité des coûts dans les transports, 
technologies non polluantes, etc.

La terre peut nourrir les quelque 8,7 m il
liards d'habitants (dont 85% dans les pays du 
Sud), qu'elle comptera en 2025 (5,6 milliards 
aujourd'hui). Mais il faut miser sur le dévelop
pement humain, sur les femmes en particulier. 
Investir massivement dans les services éduca
tifs, sanitaires —  pas seulement le planning — 
promouvoir les technologies propres, respec
ter l'environnement et freiner l'exode rural 
(répartition des terres, crédit, organisation pay
sanne), afin que les campagnes puissent nour
rir les villes qui croissent trop rapidement.

Ces exigences ne sont pas nouvelles, mais 
elles tracent peu à peu un nouveau cap devant 
les turbulences qui affectent le bateau-terre. 
La Banque mondiale, notamment, a multiplié 
par cinq ses programmes dans ces secteurs 
(5 milliards de dollars). La coopération au dé
veloppement doit aussi recentrer ses priorités: 
la lutte contre la pauvreté ne couvre en effet 
que 10% de l'aide publique (15% pour la 
Suisse).

•••



DIALOGAI

Tout savoir sur le sida
RÉFÉRENCE

Pour en découdre avec...la 
maladie, les soins, la 
prévention, les droits 
sociaux, l'isolement, les 
assurances, le mépris, etc..., 
Dialogai, c.p. 27, 1211 
Genève 7.

Tél.022/340 00 00.

Fax 022/340 03 98.

ICI ET LÀ

L'Œvre suisse d'entraide 
ouvrière (OSEO) et la 
Déclaration de Berne 
organisent une journée 
d'inform ation sur le 
thème: «Faut-il introduire 
une clause sociale dans les 
échanges internatio
naux ?»

Ce colloque, intitulé très 
symboliquement «Made in 
dignity», aura lieu le mardi 
4 octobre, de 9 à 1 7 h, au 
Centre universitaire 
catholique, boulevard de 
Grancy 29, à Lausanne. 

Campagne «Made in 
Dignity», Déclaration de 
Berne. Tél. 021/624 54 17. 
Fax 021/ 624 54 19.

(jg) l/association homosexuelle Dialogai vient 
de sortir la troisième éd i t ion  de sa publica 
tion  Pour en découdre avec... C 'est du  SIDA 
bien sûr qu 'i l  s’agit. Clarté, précision et sé
cheresse in form ative  son t les principales ca
ractéristiques de cette brochure, qui n ’est en 
rien réservée aux gays. O n  peut la recom 
m an d er  à chacun .

L 'action du  virus VII I, la p réven tion  et les 
soins son t décrits avec beaucoup  de clarté. 
Mais les chapitres consacrés à l’em ploi,  aux 
assurances et à l 'é th ique  c o n s t i tu e n t  à nos 
yeux la partie la plus originale de ce d o c u 
m ent.

En cas de cand ida tu re  à u n  em plo i ou  par 
exem ple  d 'en tre t ien  de qualif ication, il est 
c la irem ent recom m andé  de répondre  dans 
tous les cas que l 'on  est séronégatif, si la 
ques tion  est posée, et de choisir au m ieux  la 
réponse à faire si la m aladie  s'est déclarée. En 
effet, le risque de l icenciem ent est réel; l’e m 
ployeur peu t  tou jours  in v o q u e r  u n  autre  
m otif  et éviter tou te  poursu ite  pour  licencie
m e n t  abusif.

Il en  va de m êm e dans  les réponses à faire 
au ques tionna ire  de santé lié à l’en trée  dans 
u ne  caisse maladie. Pour eu découdre avec... 
r ec o m m a n d e  éga lem ent de refuser u n  test si 
celui-ci est proposé lors de la visite médicale. 
Le résultat ne  sera pas an o n y m e .  Il figurera 
dans  un  dossier accessible aux m édecins c o n 
seils des assurances.

U ne page est ég a lem en t  consacrée aux 
droits des pat ien ts  à être inform és et respec
tés, à leur possibilité d 'accepter  ou  de refuser 
u n  acte médical, au libre choix  du  médecin. 
En corollaire, il est aussi ques tion  du droit 
pénal et de la possibilité de p u n ir  celui qui 
aura propagé in te n t io n n e l le m e n t  une  m a la 
die.

La b rochure  de Dialogai, au delà de ces 
aspects p u rem e n t  informatifs,  est un  appel à 
la d ignité  et au respect de soi pour  to u t  po r 
teur  de virus. Au prem ier abord, il peu t  sem 
bler su rp re n an t  q u 'u n  d o c u m e n t  d ' in fo rm a 
t ion  bénéfic ian t d 'u n  sceau quasi officiel, 
subven tionné  par l'Aide suisse contre  le SIDA,

•••
En quête  de cohérence — voir les nouveaux  
principes directeurs de la coopéra tion  suisse 
an n o n c és  avec fierté à Berne — , les relations 
nord-sud  doivent,  plus que  par le passé, tra 
quer  les contrad ic tions: term es de l 'échange, 
système m onétaire ,  p ro tec tionn ism e,  e n d e t 
tem ent.  Cohérence toujours, l 'application des 
principes définis au Caire doit  relancer la 
taxe C 0 2 en  Europe et en Suisse. O n  est 
déc idém en t  bien  loin du préservatif ou  de 
l 'avo r tem en t  coupable  de sa Sainteté. ■

reco m m a n d e  une  stratégie basée sur le m e n 
songe ! Mais chaque  ind iv idu  a bien  en te n d u  
le droit  absolu de préserver sa vie privée et 
d ’éviter tou te  investigation  qui pourra it  lui 
porter préjudice. Il est donc  «légitime» de ne 
pas dire la vérité dans  certaines c irconstan 
ces. Tout cela est bien  sûr un  peu troublan t.  
Ne pas dire la vérité doit  alors être com pris 
co m m e u ne  réaction à l’am biguïté  de la si
tua t ion  faite aux séropositifs.

Nous ne  som m es pas des experts et nous 
ne  conna issons  pas les réactions et la psy
chologie des porteurs du  rétrovirus. Mais nous 
im ag inons  a isém ent le traum atism e, le sen 
t im e n t  de dévalorisa tion et de culpabilité 
que représente sans dou te  l’a n n o n c e  de l’in 
fection. Pour eu découdre avec... explique sim 
p lem ent ,  sans grandiloquence,  q u ’u n  être 
h u m a in  por teu r  du  VIH est d 'abo rd  u n  être 
hu m a in ,  qu 'i l  ne  dev ien t  pas u n  b a n n i  ou  un 
exclu. Ses droits  do iven t être en t iè rem en t  
préservés. Utile leçon de liberté et d 'affi rm a
t ion  de soi que nous  offre Dialogai. ■

EN BREF
La presse zurichoise a accordé beaucoup  
d 'a t te n t io n  à la réun ion  gouvernem enta le  
régionale qui a siégé à Zurich sur inv i ta 
t ion  du  g o u v e rn e m en t  can tonal.  Etaient 
présents des m em bres  des gouvernem ents  
de Zurich, d'Argovie, des deux  Bâle, des 
deux  Appenzell, des Grisons, de Schaf- 
fhouse, de Saint-Gall, de Thurgovie, du  
«Land» de Bade-Würtemberg, de Bavière, 
du  Vorarlberg et du  Tyrol.

Les 90 ans du  MOB dans  le Pays-d’E nhau t 
o n t  été rappelés dans  le Journal du Pays- 
d'Enhaut. Le ch ro n iq u e u r  de 1904 y m e n 
t io n n a i t  les avantages d u  ch e m in  de fer et 
a jou ta i t :  «Notre p o p u la t io n  ap p re n d ra  
aussi l’exactitude, ce d o n t  elle a g rand 
besoin. Le tra in  n ’a t ten d  pas c o m m e le 
cheval devan t l'auberge». O n com p re n d  
m ieux  l 'a rg u m e n ta t io n  des partisans des 
transpor ts  individuels.

L'historien C hr is toph  Schilling publie u n e  
b iographie  de C hr is toph  Blocher en  m e t 
ta n t  en  év idence sa réussite et aussi son 
esprit m issionnaire .

L’a l lem and  au quo t id ien  ou  le ti tre d ’une  
a n n o n c e  parue d ans  la SonntagsZeitung 
p ou r  u n e  co m p é ti t io n  d 'échecs: «Crédit 
Suisse M asters  B o rg en  1994 —-
CS C o m m u n ic a t io n  C en te r  — CS Forum.



SIDA

En feuilletant le livre 
du congrès de Yokohama

PROJECTION
EFFRAYANTE

Dans les treize pays 
africains les plus touchés 
(plus de 5%  de séroposi
tifs), l'épidémie du SIDA 
réduira l'espérance de vie 
entre 9 et 25 ans; ces pays 
auront en 2020 un déficit 
de 100 millions de 
personnes.

SOURCE

Tenth international 
conference on AIDS, 
Yokohama 7-12 august 
1994, abstract books 
(2 vol). Je remercie le Dr.
L. Kaiser de m 'avoir prêté 
ses livres.

Jargon utilisé : abstract, 
petit texte, à la taille et au 
form at imposés, qui 
résume l'état de la 
recherche d 'un groupe.

Les congrès sur le sida se d is tinguent d 'autres congrès m édicaux  —  pratiqués exclusive

m e n t p a r  cliniciens et chercheurs  —  p a r  la  présence de toutes les catégories de personnes  

impliquées, y inclus des organ isations de malades, et p a r  le g ra n d  écho de certaines  

contributions dans les médias. Aperçu de la  ga la x ie  sida, p a r  la  lecture du  p ro g ra m m e  du  

congrès.

(ge) 3342 abstracts, à savoir 582 c o m m u n ic a 
t ions orales, 2760 co m m u n ic a t io n s  écrites 
(posters), la recherche sur le SIDA se porte 
bien...  Dans le m o n d e  un iform isé  du  texte 
justifié à d ro ite  et im prim é laser, c ’est un  
plaisir de voir des abstracts tapés à la vieille 
m a c h in e  à écrire, voire com plétés  à la m ain: 
p ré se n ce  e x c e p t io n n e l le  d ' i n t e r v e n a n t s  
d'Afrique et d'Asie. Et tou t  de suite des sur
prises : la présence très discrète de ce qui fit 
la u n e  des m éd ias ,  les Long Term Non  
Progressors, ces séropositifs qui,  10 ans après, 
n 'o n t  pas déve loppé  la maladie. Un seul 
abstract, qui m o n t re  q u ’à San Francisco 8% 
des h o m m es  (sur 589) a p p a r t ie n n e n t  à cette 
catégorie; le p rog ram m e m e n t io n n e  encore 
une  conférence p lénière sur le sujet,  pour 
laquelle il n 'y  pas de trace écrite. Autre sur
prise : la m oitié  des co m m u n ic a t io n s  écrites 
trai te  d 'épidém iologie ,  de préven tion ,  d 'é tu 
des d 'im pacts ,  u n  bon  tiers sont des études 
cliniques, et seules 14% d 'en tre  elles concer 
n e n t  la recherche fondam en ta le .

Les difficultés de la recherche son t év iden 
tes: q u e lq u e s  m acaques ,  q u e lq u e s  souris 
transgéniques; que lques  é tudes d ' im m u n o -  
résistance, les cytokines, les agents an t iv i 
raux, thérap ies  gén iques (10 abstracts), vac
c in s  (20), et a u t a n t  d 'abstracts p o u r  les 
m édecines  traditionnelles ; mais le n o m b re  
d 'é tudes  sur les affections associées (par ex. 
troubles neurologiques,  diarrhées) et  sur les 
infections opportun is tes  (300 abstracts), d o n t  
la tuberculose, m o n t re  que l 'on  se to u rn e  
vers la lutte  indirecte  et que l 'on  te n te  de 
faire reculer la déc lara tion  de la maladie.

U ne au tre  difficulté transparaît ,  celle de 
trouver les séropositifs : m é th o d es  musclées, 
tels les tests p rém ari taux  obligatoires dans 
certains Etats am éricains et m exica ins  (plus 
de 9000 tests dans  u n  Etat, un  seul séroposi
tif — qui s'est ensuite  m arié dans  l’Etat voi
sin); enquê tes  sur terrain, tels les c a m io n 
neurs cam erounais,  157; des voyages de deux 
semaines en  m oyenne ; 1000 éboueurs du 
Caïre (6% son t  séropositifs); aucun  séropo 
sitif t rouvé lors d 'u n  test de salive p e n d a n t  
un  concert Rock à Budapest (100). Une bonne  
c e n ta in e  d 'é tu d e s  est déd iée  aux  FCSWs 
(Female C om m ercia l  Sex Workers): à Osaka, 
1673 FCSW o n t  été analysées, avec 0% de 
séropositives; 3300 à Calcutta  (1,6%); 83 à 
Pékin, (0%); 248 à Kinshasa (30%); 143 à Rio

(11%), 662 à Mexico (1,4%), 411 en Thaïlande 
du Nord (47%), 1585 à M om basa (57%) et 
ainsi de suite; on  s 'intéresse beaucoup  au 
pourcen tage  de FCSW qui uti l isent les pré 
servatifs: 0% dans  u n  quartier  de Bombay; 
18% à Bali (407), 70% en  République D om i
nicaine (506); 94%  en  T haï lande (chiffre 
officiel). «Toute information (surtout si elle est 
nouvelle) au sujet du SIDA est importante», 
affirme la co n tr ibu t ion  PA0080, et beaucoup, 
hélas, vo ien t  dans  l 'ép idém ie une  possibilité 
de pub lica t ion  et de f inancem en t.

L' ép idem ie peu t  servir d 'o p p o r tu n i té  po li 
tique (abstracts liés aux ministères de la santé): 
par ex. la T haï lande du  Nord est prête pour 
qu'on y réalise des tests de vaccin; l 'u ti l isa tion  
du  préservatif est «dangereuse» en  Chine, 
parce qu 'elle  d o n n e  des idées m odernes  aux 
jeunes qui n 'e n  o n t  pas; u n  au tre  responsa
ble ch ino is  reco m m a n d e  n é a n m o in s  le pré
servatif pour  une  m ino rité  e thn ique ;  les to u 
ristes japonaises son t u n e  grande source de 
danger, car une  fois hors du  Japon ,  elles se 
débrident;  «le ch an t ,  la danse  et le vin» (bu 
il légalem ent) au Bengla Desh co m m e source 
des co m p o r te m e n t  qui m è n e n t  au SIDA.

Ou encore, le SIDA co m m e o p p o r tu n i té  de 
recherche : l 'é tude  des scarifications d u ra n t  
les sessions de ca n dom blé  au Brésil; le retour 
des é tudes sur le m ach ism e  dans  la p o p u la 
t ion  la tino  de Californie; les pratiques t rad i 
t ionnelles  des Ind iens d 'A m érique (ça aide); 
le g inseng  en  Corée du  N ord  (ça aide aussi).

O n  vit  u n e  époque  incroyable : la d iscrimi
n a t io n  con tre  les m orts  du  SIDA par les e n 
treprises des pom pes  funèbres; les prostituées 
tribales en  Inde; les 4000 veuves du  SIDA 
héritées corps et b iens par leur belle-famille 
en  Ouganda; les 90 couples séro-négatifs prêts 
pour  des essais c l iniques dès avril 94 à ... 
Kigali; les 40% des mâles tha ïlandais  qui 
fréquen te ra ien t  des prostituées, «aidant» à 
por te r  le coût du  SIDA en T haï lande à 325 
millions de dollars jusqu 'en  l 'an  2000; les 
75 000 m orts  causeront ainsi u ne  telle perte 
de gain que  les en fan ts  des provinces a t te in 
tes n e  p o u r ro n t  pas aller à l'école.

Aucun vaccin ou t ra i tem en t  en  vue; à la 
recherche éclatée et tous azim uts des dix 
dern ières  an n é es  succédera p ro b ab le m e n t  
une  ac tion  plus liée à la biologie moléculaire 
et à l ' im m unolog ie ;  un  plus long te rm e pour 
le SIDA, et u n  plus g rand  coût. ■


